
Rando
fiche®

PR®

Du balcon sud de l’Orge, entre Dourdan et Saint- Chéron, vous admirerez l’ensemble de la vallée, 
ses rochers de grès et ses ravines profondes.
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En suivant l’Orge

Dénivelée positive  :  
273 m

50 m

157 m

Balisage
jaune

• CDT de l’Essonne : 19 rue des Mazières, 91000 Évry, 
01 64 97 36 91, www.tourisme- essonne.com.

Comité
• Comité départemental de la randonnée pédestre 
de l’Essonne : MDCS, boulevard Charles- de- Gaulle, 
91540 Mennecy, www.rando91.com.

i

situation
Dourdan -  Sermaise -  Mirgaudon 
-  Saint- Chéron

Parking
Gare RER C de Dourdan 
N 48.53414 °, E 2.00858 °

à DéCouvrir  en chemin

• Dourdan  : Musée archéologique et d’art contempo-
rain, château (xiiie) avec donjon cylindrique et enceinte 
quadrangulaire. 
Eglise Saint- Germain- l’Auxerrois (xiiie remaniée aux xve 
et xvie). 
 Les Halles (xiiie et xviiie). 
 Tombe de Roustan, mamelouk de Napoléon. 
 Nombreuses maisons anciennes (xve et xviiie). 
 Hôtel de ville (ancien château xviiie, parc dessiné par Le 
Nôtre), porte Renaissance accolée à la façade droite de 
l’église.
• Sermaise  : église Sainte- Anne (xiie).
• Saint- Chéron  : château de Baville (xviie), église (xiiie).

à DéCouvrir  en région

• Roinville  : église Saint- Denis (xve), ferme de Château-
pers (xvie).
• Villeconin  : château construit à la fin du xiiie parJean de 
Montagu, surintendant des Finances du roi Charles VI.
• Souzy- la- Briche  : château et domaine de villégiature 
de la République Française
• Saint- Sulpice- de- Favières  : église (xiiie  et xiiie, vitraux 
xiiie)
• Vallée de la Renarde

Code de balisage PR®
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L’Orge, une rivière essOnnienne

D’origine yvelinoise, l’Orge prend sa 
source à Saint- Martin- de- Bréthencourt, 
au sud du massif forestier de Rambouillet. 
Elle arrose d’abord Sainte- Mesme, avant 
d’entrer dans le département de l’Es-
sonne et de traverser successivement 
un grand nombre de communes depuis 
Dourdan jusqu’à Juvisy- sur- Orge. Elle 
termine son cours dans la Seine en deux 
bras  ; l’un à Viry- Châtillon, l’autre à 
Athis- Mons.
L’Orge est une rivière irrégulière. Elle 
présente des fluctuations saisonnières de 
débit, avec des hautes eaux d’hiver- prin-

temps portant le débit mensuel moyen à un 
niveau de 4,45 à 6,02 m3/s, de décembre 
à début mai inclus (avec un maximum en 
janvier- février), et des basses eaux d’été 
de juillet à septembre avec un minimum 
mensuel moyen de 2,21 m3/s en août.

Bassin de retenue sur l’Orge
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L’église de Sermaise
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1  A la sortie de la gare de Dourdan, prendre l’avenue du 
Docteur Jules Bals, l’avenue Carnot, au rond- point le bou-
levard des Alliés, la rue Gautreau, l’avenue de Paris, la rue 
Gaston Lesage et le chemin du Pont Guénée. Emprunter le 
pont qui franchit l’Orge.

2  Traverser la route départementale D 116, puis à droite, 
le chemin longeant bois et champs.Suivre le Chemin de 
Beaurepaire. Couper la D 148, prendre en face. Passer sous 
les lignes à haute tension. Se diriger sur le chemin à droite 
jusqu’à Marchais.

3  A l’entrée du hameau, on retrouve la D 148, rester sur le côté gauche et prendre à gauche à 50 m. 
Suivre le chemin balisé jaune pour arriver au hameau de la Bruyère. A droite prendre la rue des Champarts, 
puis à gauche la rue de la Brière pour passer devant la ferme de Villeneuve. 500 m plus loin prendre à 
gauche le chemin de la Grosse Haie, en direction de Sermaise. Longer le bois. Suivre ce chemin qui devient 
la rue de la Grosse Haie et entrer dans le village. Prendre à droite place Michel- Duchon- d’Engenières, puis 
à gaiche la rue de la Mairie.
 > On peut rejoindre la gare de Sermaise en suivant la route de Bellanger à gauche.

4  A la mairie, prendre en face la route de Blancheface. Après 20 m prendre la sente qui monte à droite. 
En haut de cette montée, prendre à gauche la rue des Buttes, traverser la route et prendre en face le chemin 
vers le bois. Après une nouvelle montée dans le bois, en haut prendre le chemin qui tourne à gauche vers le 
hameau du Mesnil. Rejoindre la ruelle Marebelle.

5  Sur la place du village [  > mare], tourner à gauche rue Jourdan, puis à droite dans la rue de la Petite 
Mare. S’engager à gauche dans la rue du Clos- Goury. On retrouve le chemin à travers champs, passer dans 
un petit bois et à la sortie tourner à droite et plus loin encore à droite. Faire 100 m et prendre à gauche le 
chemin des Granges le Roi, sur le plateau de la Garenne de Saint- Evroult pour arriver sur la D 132.

6  Suivre à droite la D 132. Rester à gauche et passer un premier carrefour [  > à gauche puits étam-
pois.] Au carrefour suivant, à la sortie du village, prendre la rue en face. A l’intersection suivante, prendre à 
gauche. 50 m après le camping, prendre à gauche le chemin du bois des Roches qui descend entre les bois 
de Chantropin et de la Butte à Moret. En bas tourner à gauche dans la rue de Chantropin, puis à droite dans 
la rue du Gué.  Poursuivre dans la rue de l’Orge et à gauche dans la rue Racary pour longer la voie ferrée. 
Emprunter à droite le passage souterrain pour déboucher place de la Gare de Saint- Chéron. 7 
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